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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

services à la personne
Question écrite n° 64927

Texte de la question

M. Gilles Lurton appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes sur le développement des services à la personne et le maintien à domicile des personnes âgées en
perte d'autonomie. La Cour des comptes dans un rapport rendu public le 10 juillet 2014 a cherché à savoir si la
politique de soutien aux services à la personne, qui s'appuyait en 2012 sur environ 6 milliards d'euros de
mesures fiscales et sociales, pouvait notamment contribuer à répondre aux besoins croissants du soutien à
domicile des personnes âgées. Ses constats la conduisent à proposer notamment de mettre en œuvre les
recommandations du conseil national de l'information statistique, en veillant à disposer de données fiables,
partagées et utiles pour le développement des études et le pilotage des actions publiques. Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer la position du Gouvernement à ce sujet.

Texte de la réponse

Sur proposition du comité d'évaluation et de contrôle des politiques publiques, le président de l'Assemblée
nationale a saisi le premier président de la Cour des comptes d'une demande d'évaluation portant sur le
développement des services à la personne. La Cour des comptes a publié son rapport le 18 juillet dernier. Dans
l'ensemble des recommandations qu'elle formule, quatre revêtent une importance particulière : elles concernent
l'articulation des objectifs visés, le renforcement de la lutte contre le travail dissimulé, l'évaluation globale des
dépenses fiscales et des niches sociales accordées au regard de politiques d'allègements généraux de
cotisations sociales ou d'aides directes à la personne et, enfin, la simplification du régime fiscal et social
aujourd'hui appliqué aux services à la personne. Elle recommande également de mettre en oeuvre les
recommandations du conseil national de l'information statistique, en veillant à disposer de données fiables,
partagées et utiles pour le développement des études et le pilotage des actions publiques. Après la fermeture de
l'agence nationale des services à la personne en charge de la fonction d'observatoire statistique du secteur et la
réintégration de ces missions au sein des services de l'Etat, ces recommandations vont faire l'objet d'un examen
attentif du gouvernement au regard de l'importance particulière de ce secteur et des contraintes budgétaires
actuelles. En effet dans un contexte de faible croissance, les perspectives de créations d'emplois dans le
secteur des services à la personne sont importantes. Le récent rapport de France Stratégie sur les prospectives
sur les métiers et les qualifications évalue à 320 000 le nombre de postes à pourvoir d'ici 2022 dans les métiers
d'aide à domicile. Il importe de bien évaluer l'impact des mesures fiscales ou sociales qui seront prises tant pour
les finances publiques que pour l'emploi. C'est une des priorités retenue avec la lutte contre la fraude. Les
travaux d'évaluation sont en cours. Ils ont déjà permis de constater que le coût net des politiques publiques
menées en faveur des services à la personne, une fois prises en compte les rentrées fiscales et de cotisations
sociales liées à l'activité, n'était pas de 6,5 Mds€ mais d'environ 2 Mds€. De même, il est maintenant établi que
les activités qui ne relèvent pas des publics fragiles coûtent peu aux finances publiques puisque globalement
dépenses et recettes s'équilibrent.
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